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Chères concitoyennes, chers concitoyens,

L’année 2025 s’achève dans un contexte marqué par 
une situation nationale complexe : instabilité politique, 
contraintes budgétaires et déficit public en progression.

Ces éléments rappellent combien nos territoires doivent 
continuer à s’adapter à un environnement en constante 
évolution.

UNE ANNÉE 2026 PLACÉE SOUS LE SIGNE DU 
RENOUVELLEMENT DÉMOCRATIQUE

En mars prochain, les 15 et 22, se tiendront les élections 
municipales.

Chacun sera invité à participer à ce rendez-vous 
démocratique essentiel, en exerçant son droit de vote.

Ce geste, parfois perçu comme ordinaire, demeure 
pourtant fondamental. Il témoigne de l’attachement de 
chacun à la vie publique et aux valeurs républicaines.

Rappelons qu’il a fallu attendre 1944 pour que le suffrage 
devienne véritablement universel en France, avec la 
participation des femmes aux élections.

LA VIE COMMUNALE

Au fil des mois, notre commune poursuit son évolution et 
son adaptation aux besoins du quotidien.

Dans ce bulletin, vous trouverez des informations sur les 
réalisations en cours ou programmées, notamment :

•	  Les travaux de l’église, budgétés sur trois années,

•	  La renaturation de la cour de l’école La Pierre Bleue.

Vous découvrirez également des actualités concernant la 
vie associative, scolaire et locale, ainsi que des portraits 
de nos habitants qui contribuent, chacun à leur manière, 
à la vitalité de notre commune.

LE MOT DU MAIRE

HOMMAGE À JEAN-PIERRE LEMAIRE

Cette année, notre commune a perdu l’une de ses figures 
publiques : Jean-Pierre Lemaire, décédé le 19 août à 
l’âge de 81 ans.

Élu pendant 44 ans, maire de La Meilleraie-Tillay de 1989 
à 2008, président de la Communauté de communes de 
1995 à 2008 et conseiller départemental de 2001 à 
2015, il a contribué au développement du territoire, 
notamment à travers la réalisation de la rocade du 
Bocage et l’implantation des Vendéopôles.

Son engagement et sa connaissance du terrain resteront 
dans les mémoires.

REMERCIEMENTS

Je souhaite remercier les élus et le personnel communal 
pour leur implication quotidienne au service de la 
collectivité, ainsi que les agents techniques, administratifs 
et animateurs pour la qualité de leur travail.

Un remerciement particulier va également à l’ensemble 
des associations, dont l’action constante participe au 
dynamisme local.

Enfin, je vous adresse à toutes et à tous mes vœux les 
plus sincères pour l’année 2026.

Qu’elle soit placée sous le signe de la sérénité, de la santé 
et du partage.

Éric Bernard, Maire 
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Le conseil municipal

Le conseil  
municipal 
des jeunes
Cette année encore, les jeunes ont mené à bien de nombreuses actions : visite de la brigade de Pouzauges, présence 
aux cérémonies du 8 mai et du 11 novembre, concours de land’art proposé aux jeunes de la commune et idée de 
l’aménagement du terrain à bosses. Leur dynamisme a été sans faille depuis le début de leur mandat. 

Leur mandat s’achèvera officiellement en mars 2026, en même temps que celui des élus adultes. Une belle occasion 
de souligner leur esprit d’équipe, leur engagement et leur bonne humeur.

Carole, Magali, Stéphanie et Marie leur adressons nos sincères remerciements pour leur implication et leur énergie 
communicative.

Dany BOURASSEAU 
Conseiller municipal

 Eric BERNARD 
Maire

Marie SPEDER 
1ère Adjointe

Carole COULON 
5ème Adjointe

Amélie DEVINEAU 
Conseillère municipale

Magalie SAVIN 
Conseillère municipale

Cécile GIRARD 
Conseillère municipale

Nelly GODET 
Conseillère municipale

Stéphanie DEMANGE 
Conseillère municipale

 Laurent PANNETIER 
Conseiller municipal

Philippe COUTANT 
Conseiller municipal

Frédéric RABAUD 
Conseiller municipal

Michaël GUILLOTEAU 
Conseiller municipal

Laurent BOUSSEAU 
Conseiller municipal

Sébastien RAUD 
Conseiller municipal

Marie-Thérèse PRÉZEAU 
Conseillère municipale

Stéphane LANDRY 
4ème Adjoint

André MORIN 
2ème Adjoint

Adeline AUBERGER 
3ème Adjointe
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Finances
Recettes de fonctionnement : 
Repères en euros par habitant

Dépenses de fonctionnement : 
Repères en euros par habitant

Résultat de fonctionnement :
Repères en euros par habitant
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Violaine PERRAIN 
Communication, Cimetière, 

Agence Postale

Cindy RAMBAUD 
ATSEM - École publique

Déborah MORTIER 
Service Entretien

Bertrand ROBINEAU 
Secrétaire général

Julien TURCAUD 
Comptabilité, 

Ressources humaines

Jacky COUSIN 
Services Techniques 
Bâtiments et voiries

Elie BOURASSEAU 
Services Techniques 

Espaces verts

Christophe BREMOND 
Services Techniques 

Plantations

Laure LACOURTABLAISE 
Service Entretien et 
restaurant scolaire

Ghislaine PETE� 
État civil, urbanisme

Le personnel communal

Amandine CORNUAULT 
Animatrice

Ophélie PERROTIN 
Directrice Centre 

Periscolaire

Audrey MILLET 
Agent Restaurant Scolaire

Elisabeth TALIK 
Agent Restaurant Scolaire

Caroline PERREAU 
Animatrice

Victoria GUICHETEAU 
Agent Restaurant Scolaire

Anne BONNIN 
Responsable Restaurant 

scolaire et Animatrice

Karen OLIVIER 
Agent Restaurant Scolaire
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État Civil LES INFOS PRATIQUES

*suivant autorisation de publication

Naissances*

Décès

Mariages*

30 janvier 2025	 Claude GUILLET

14 mars 2025	 Suzanne HUCTEAU   
	 épouse SOUCHET

17 mars 2025	 Michel VENDÉ

25 mars 2025	 Jean-Marie VACHÉ

04 avril 2025	 Christian BOUCHER

13 juin 2025	 Marguerite LIAIGRE  
	 épouse BARDET

25 juillet 2025	 Claude COULON

02 août 2025	 Yvon FORTIN

19 août 2025	 Jean-Pierre LEMAIRE

18 octobre 2025	 Josette BOURASSEAU 
	 épouse PRIEUR 

14 juin 2025	 Arnaud DROUET  
	 et Nadège GUIGNARD
05 juillet 2025	 Alcide GUÉRIN  
	 et Florence BERNARD
05 juillet 2025	 Alexandre CIBARD 
	 et Sophie GUILMINEAU
12 juillet 2025	 Denis CORNUAULT 
	 et Gwenaëlle ROUSSEAU
13 septembre 2025	 Arnaud PROUX 
	 et Eloïse DURAND
27 septembre 2025	 Fabrice MARÉCHAL 
	 et Aurélie DANIEL

Mairie

mairie@meilleraie-tillay.fr02 51 65 82 131 rue de la Prairie  La Meilleraie-Tillay

La Mairie est ouverte au public :

Lundi	 8h30 à 12h30 – 14h à 18h 
Mardi	 8h30 à 12h30 – 14h à 18h 
Mercredi	 8h30 à 12h30 – 14h à 18h 

Jeudi	 8h30 à 12h30 – 14h à 18h 
Vendredi	 8h30 à 12h30 – 14h à 18h

Vous souhaitez un rendez-vous 
avec Mr le Maire ou un adjoint ? 
Contactez la mairie au  
02 51 65 82 13

07 mai 2025 	 Owen CARREAU

16 mai 2025	 Alice GODET

13 septembre 2025	 Emma BOUDAUD

02 octobre 2025	 Alma COUTANT

1 Mairie

2 Église

3 Médiathèque

4 Complexe sportif

5 Salle des fêtes

6 Salle de Mooréa

7 Longère de Mooréa

8 Écoles

9 Restaurant scolaire

10 Centre périscolaire

11 Résidence autonomie

12 Parc - Au Fil du Lay

13 Photographe

14 Épicerie - Votre Marché

15 Institut de beauté

16 Garage

17 Salons de coi�ure

Parking

Aire de camping-car

Établissement publique Établissement privé

Toilettes publiques

13 Stade Roger Blanchard

14 Stade Roger Callaud

1

2

3

4

5

6

7

8

8
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1415

16
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17
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La Boîte à Malice

Médiathèque Andrée Chedid

Restaurant Scolaire

Règlement commun à ces salles 

La Poste - Agence Communale

3 rue de la Prairie

02 51 65 88 67 
06 88 28 18 74

boiteamalice@meilleraie-tillay.fr

2 Rue de la Treille

02 55 37 00 41

resto.scolaire@meilleraie-tillay.fr

6 rue Serpentine

02 51 65 83 32

mediatheque.lameilleraietillay 
@paysdepouzauges.fr

* salle des fêtes et salle Mooréa

1 bis rue de la Prairie

02 51 57 01 14

Horaires d’ouverture de l’Agence :

Lundi, Mardi, 
Mercredi et Jeudi	 9h30 à 12h30

Vendredi	 13h30 à 18h 
(Départ du courrier à 14h30)

Horaires d’ouverture au public :

Mardi	 16h30 à 18h30 
Mercredi	 9h à 12h – 14h à 18h 
Jeudi	 16h30 à 18h30 
Samedi	 9h à 12h

Horaires d’été (du 1er juillet au 31 
août) et petites vacances scolaires 
(zone B) : 

Lundi	 9h30 à 12h30 
Mercredi	 9h30 à 12h30 
Vendredi	 13h30 à 18h

LOTISSEMENT DE  
LA PRAIRIE
Un lotissement de 22 lots a été aménagé 
dans le centre bourg, à proximité 
des services (Mairie, Ecoles, Centre 
Périscolaire, Restaurant Scolaire) et des 
commerces (Epicerie, Garage, Coiffeuses, 
Esthéticienne…).

La taille des parcelles est comprise 
entre 254 et 546 m² et offrent un cadre 
de vie champêtre et respectueux de 
l’environnement et du paysage.

Pour toute demande de renseignements, 
vous pouvez contacter la Mairie.

Parcelle vendue

Option à confirmer

Tarif salles 
& cimetière 2026

Salle des Fêtes ou 
Salle Mooréa

Salle 
Polyvalente

Type de  
Manifestation TARIFS

Associations/Organismes (hors commune)
Fêtes à but lucratif 259 €
Fêtes à but non lucratif
Assemblée Générale gratuit

A but commercial - Formation 140 €
Fêtes à but lucratif sans 
utilisation du matériel des 
autre salles*

168 €

Fêtes à but lucratif avec 
utilisation du matériel des 
autres salles*

259 €

Particuliers de la commune
Repas familial 168 €

Vin d'honneur 96 €
Sépulture (défunt de la 
commune) gratuit

Particuliers hors commune
Repas familial 339 €
Vin d'honneur / Sépulture 140 €

Pour la location de ces 3 salles, bénéficient des tarifs «particuliers Commune» les habitants des villages suivants : Le 
Pont à l'Ane, Le Petit Pin, Le Grand Pin, La Briderie, Le Lay, La Pillaudière, La Viallière, La Regoutière, La Grange, 
Couraux, Bellevue, Le Puy Germon, La Baffrie, Chardon, Le Lavou, La Grande Vinatière, La Planche du Moulin Bonnet.

Lors d’une location de 2 jours consécutifs, le tarif de 
location du 2ème jour correspondra à 50 % des tarifs 
appliqués.

Les particuliers et les associations auront obligation 
de faire une demande de réservation écrite et une 
convention d’utilisation sera signée (se munir d’une 
attestation de Contrat responsabilité civile). 

A compter du 1er janvier 2026, l’ensemble des salles 
seront mises à disposition gratuitement aux associations 
communales. 

Cimetière

Cimetière

Concession trentenaire (2m2) 131 €

Concession cinquantenaire (2m2) 198 €

Site Cinéraire

Tarif Cavurne 15 ans 395 €

Tarif Cavurne 30 ans 460 €

Tarif Module Alvéolaire 15 ans 730 €

Tarif Module Alvéolaire 30 ans 795 €

Jardin du Souvenir

Dispersion des cendres et 
fourniture petite plaque (gravage 
à la charge de l’acheteur)

56 €

Aussi, il est demandé à tous les utilisateurs des salles 
de s’organiser pour l’enlèvement des verres après leur 
manifestation.

Un chèque caution est demandé. Celui-ci sera conservé 
en cas de dégradations constatées ou de non-respect du 
règlement intérieur.

Depuis 2023, la Terrasse Melletoise est à votre 
disposition, règlement et conditions sont disponibles 
en Mairie.
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Démarches  
administratives

Changement de domicile

Carte d’identité / Passeport 

Information nouvelle sur les listes électorales

Permis de conduire et Cartes Grises

Toute personne arrivant ou quittant la Commune est invitée 
à se présenter en mairie.

Les demandes de cartes d’identité ou de passeports 
peuvent être effectuées dans une mairie équipée du 
dispositif (Pouzauges au 02 51 57 01 37 ou sur le site internet 
ou Sèvremont au 02 51 57 22 19), sur rendez-vous

L’inscription est obligatoire. Vous pouvez vous adresser 
à l’accueil de la Mairie ou vous inscrire sur le site  
Service-Public.fr

La délivrance des permis de conduire se fait exclusivement 
sur le site ANTS, tout comme les démarches relatives aux 
cartes grises.

Annuaire des 
commerçants

MAÇONNERIE
Maçonnerie du Chêne Vert 
ENFRIN Rémi 
5 ZA du Chêne Vert 

	 02 51 65 80 47 
	 contact@mcvsarl.fr 
	 mcvsarl.fr

DAVIET Laurent (Maçon-Tailleur de pierre) 
Le Petit Pin MONTOURNAIS 
Zone Artisanale de l’Orangerie 

	 Tel. Fax : 02 51 63 50 19 
	 davietlaurent@orange.fr

CHARPENTE - MENUISERIE
Sarl RACAUD-PUAUD 
6 ZA de l’Orangerie 

	 02 51 65 80 74 
	 racaud-puaud@orange.fr

ELECTRICITÉ – CHAUFFAGE – 
PLOMBERIE - ELECTROMÉNAGER
PERREAU ENTREPRISE 
ZA de L’Orangerie 

	 02 51 65 84 49 
	 eurl.perreau@gmail.com

Sarl SEB ELEC 
ROUSSEAU Sébastien 
12 rue de la Treille 

	 06 32 85 93 94 
	 sebelecsarl@orange.fr

PAILLOU Maxime 
Z.A. du Chêne Vert 

	 02 51 57 96 21 
	 06 31 72 08 38 

	 paillou.maxime@orange.fr

GARAGISTES
GARAGE GIRAUDEAU Alain 
1Ter rue de la Diorite 

	 02 51 65 82 14 
	 garagegiraudeau@wanadoo.f

GARAGE AUTO MELLETOISE 
7 rue de la Gandouinière, La Gare de Pouzauges 

	 02 51 61 58 82 
	 06 08 58 46 14 

	 auto.melletoise.85@gmail.com

FIOUL
PICOTY OUEST 
RANJARD René 
3 rue du Chêne Vert 

	 02 51 65 86 81 
	 contact@picoty-ouest.fr

TRAVAUX AGRICOLES -  
RURAUX - ÉLAGAGE
SARL BAILLY STARV 
11 Zone Artisanale de l’Orangerie 

	 06 07 04 53 90 
	 sarlbaco@orange.fr

MATERIEL AGRICOLE
NAULEAU SAS 
ZAE de la Gare, 1 impasse des Ormeaux 

	 02 51 63 03 48 
	 occasion@nauleau.pro 
	 www.nauleau-agricole.com

RÉCUPÉRATION
SARL COUTAND RECYCLAGE 
COUTAND Aurélien et Guillaume 
4 rue du Grand Pré 

	 02 51 65 85 38 
	 Fax : 02 51 57 26 96 

	 contact@coutand-recyclage.fr 
	 www.coutand-recyclage.fr

SALONS DE COIFFURE – 
BEAUTÉ – BIEN ÊTRE
SALON « BIGOUDI » 
BOURASSEAU Corinne 
7 rue de la Treille 

	 02 51 65 83 30 
	 Page FB : Salon Bigoudi

SALON « ZEN POUR UN STYLE » 
5 bis rue de la Diorite 

	 02 51 65 82 89 
	 zenpourunstyle2@gmail.com

INSTITUT DE BEAUTÉ « À L’ESSENTIEL » 
TURCAUD Alexia 
14 rue de la Diorite 

	 02 51 57 39 58 
	 a.lessentiel@hotmail.fr 
	 Page FB : A l’Essentiel La Beauté au 

	 Naturel

RÉFLEXOLOGIE PLANTAIRE  
ET PALMAIRE
SOI M’AIME 
THOMAS Céline 
4 bis rue de la Baudrière 

	 06 03 64 10 18 
	 soi.maime@sfr.fr

BOUREAU Lucie 
La Meilleraie-Tillay 

	 06 30 57 14 99 
	 envoletoi.reflexologie@gmail.com

ACCOMPAGNEMENT  
À LA PERSONNE
MAROLLEAU Muriel 
La Meilleraie-Tillay 

	 06 81 05 03 72 
	 cyril.leproux@wanadoo.fr

CAFÉ-RESTAURANT
LE RELAIS FLEURI 
1 bis rue de la Gandouinière 

	 02 51 65 88 08 
	 06 82 34 86 48 

	 lerelaisfleuritraiteur@gmail.com 
	 lerelaisfleuri85.fr

ALIMENTATION - PRESSE
SUPERETTE VOTRE MARCHÉ 
Mme PARADIS Eva 
12 rue de la Diorite 

	 02 51 64 79 93

FERME AQUAPONING DE ROSE 
Vente de légumes à domicile  
13, rue du Pin Parasol 
De 17h à 19h sauf samedi 

	 06 16 03 81 07

TAXI
AMBULANCE DU PAYS DE POUZAUGES 

	 02 51 91 44 15 
	 02 51 64 95 68 

	 ambulance-paysdepouzauges.fr

SARL A3B 
	 02 51 91 85 52

TAXI BOUPERIEN 
	 06 82 47 79 62

INFORMATIQUE
K-TECHNOLOGIES 
Développement informatique et internet 

	 Mail : info@k-techno.fr

SERVICES DIVERS
Fileuse d’histoires 
Créations en tissu autour du livre et  
de l’imaginaire 
GIRARD Cécile 
1 rue des Moissons 

	 06 19 44 99 30 
	 creationsfileusedhistoires@gmail.com

Artisan Maroquinier ROSY-JO 
BOSCOLO Josiane 
La Barre Pilot 

	 06 15 46 81 23 
	 josiane.boscolo@orange.fr

Chèvrefeuille Atelier Graphique 
Graphisme, illustration et webdesign 
PAPIN Léa 

	 06 27 47 74 00 
	 contact@atelier-chevrefeuille.fr

BPS Bocage Photo Studio 
FOURNIER Arnaud 
22, rue de la diorite 

	 06 45 28 74 43 
	 af.produits@gmail.com

AID’EDUC CANIN 
ADAM Morgane 
2, rue de la Batteuse 

	 07.87.84.54.04 
	 aidduccanin@hotmail.com 
	 aidduc-canin.fr 

	 Page FB : aidduccanin

AIR 2 DRONE 
Nettoyage et démoussage 
Inspection technique et thermique 
Photo & Vidéo 

	 06.75.05.25.06 
	 contact@air2drone.com

AGENT IMMOBILIER 
PUAUD Mélanie 
Agence Ma compagnie Immobilière 
10 rue des Rosiers 

	 06 47 21 33 97 
	 m.puaud@macompagnieimmobilière.com 
	 melanie-puaud.enligne.immo/fr
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Affaires sociales

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE

Colis de Noël
 

Les membres du CCAS ont distribué 144 colis de Noël (100% produits locaux) aux habitants de la commune de plus 
de 75 ans ou celles dont un handicap est reconnu. La MARPA Sourire d’Autonome a bénéficié également de cette 
distribution. 

Au final ces colis de Noël représentent un  budget d’environ 3650€ pour le CCAS. 

Merci aux Jeunes Retraitées et également aux membres du CCAS qui, bénévolement, ont donné du temps pour la 
commune tout au long de l’année. 

Le CCAS organise aussi le spectacle de Noël ! Cette année encore la chanson était au programme avec la participation 
de Léo Parcoeur ce samedi 20 Décembre.

Préparation des colis de Noël avec le groupe des JRA

A l’occasion de la semaine du goût, la 
commune a organisé, conjointement 
avec le club de l’amitié et la boite à 
Malice, la seconde édition du goûter 
intergénérationnel. L’occasion pour 
petits et grands de découvrir des 
produits sains, locaux et de partager 
un moment de convivialité. Plus de 100 
personnes étaient présentes . C’était un 
chouette moment !

La semaine du goût

LES COMMISSIONS 
MUNICIPALES

Voici un récapitulatif des principales animations à la 
Marpa qui ont eu lieu cette année 2025 :
Tout au long de l’année 2025, la Marpa a été rythmée 
par de nombreux rendez-vous conviviaux et variés, 
permettant aux résidents de partager des moments de 
bien-être, de découverte et de rencontres.

Chaque vendredi après-midi à 16h, les résidents ont pu 
participer à la gymnastique douce animée par Siel Bleu, 
un temps attendu pour entretenir la mobilité dans la 
bonne humeur.

Tout au long de l’année, des séances individuelles de 
réflexologie plantaire ont également été proposées, au 
rythme de quatre par mois, offrant un véritable moment 
de détente et de bien-être à ceux qui le souhaitaient.

Les ateliers « Découvrez les régions de France », animés 
par Sylvette, ont permis de voyager depuis la Marpa 
et de partir à la rencontre des richesses de notre 
patrimoine régional.

Chaque jeudi, Claude et Solange ont animé les ateliers 
tricot, rendez-vous très apprécié qui favorise échanges 
et convivialité autour de la laine et des aiguilles.

MARPA En parallèle, Martine, Lydie, Christiane et Chantal 
ont proposé aux résidents des ateliers bricolage et 
décoration, permettant de personnaliser et d’embellir la 
Marpa en fonction des saisons et des évènements.

De beaux moments d’échanges intergénérationnels ont 
aussi eu lieu avec les enfants de l’école Jeanne d’Arc et 
ceux de la Boîte à Malice, pour le plus grand plaisir des 
petits comme des grands.

Plusieurs temps forts ont marqué l’année :

•	  Mai 2025 : journée « Bol d’air » au Boupère,

•	  20 septembre : le traditionnel pique-nique des 
familles, amis et de l’association des Amis de la 
Marpa.

•	  9 octobre : participation à la Marche bleue à la 
Meilleraie, organisée avec les trois autres Marpa du 
territoire et l’association de marche locale,

•	  16 novembre : loto inter-Marpa organisé par les 
associations des quatre Marpa du territoire de 
Pouzauges à Montournais,

•	  18 décembre : repas de Noël en présence des 
bénévoles, pour clôturer l’année dans une ambiance 
chaleureuse et festive.

Ces animations, qu’elles soient régulières ou 
exceptionnelles, illustrent l’importance donnée à la 
convivialité, au partage et au bien-être des résidents. 
Merci à tous les bénévoles qui nous accompagnent ainsi 
qu’à l’équipe de la résidence.
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Une belle invitation à « ouvrir l’œil »… et à se 
laisser surprendre ! 

Le circuit « Ouvrez l’œil » a amorcé sa dernière 
tranche d’aménagement et elle s’annonce 
particulièrement ludique et participative ! 
En partenariat avec le Conseil Municipal des 
Jeunes, des bornes interactives ont été installées 
à proximité de certaines fresques. 

Ces panneaux proposeront différents jeux, 
énigmes ou questions de culture générale, 
invitant petits et grands à observer, réfléchir 
et découvrir autrement cette promenade au 
détour des rues de notre commune. Une manière 
originale de stimuler la curiosité tout en rendant 
le circuit pédagogique et vivant.

Des flyers présentant le sentier des poètes et le 
circuit « Ouvrez l’œil » seront distribués auprès 
des commerçants et de l’office de tourisme pour 
promouvoir notre commune.

Au mois d’octobre, la terrasse melletoise s’est 
parée de rose, avant de passer aux nuances 
de bleu pour novembre. Les membres de la 
commission Culture ont souhaité sensibiliser 
les habitants aux campagnes nationales 
Octobre Rose et Novembre Bleu, consacrées 
respectivement à la prévention du cancer du 
sein et à celle des cancers masculins.

Fleurs, rubans et décorations symboliques 
ont pris place sur cet espace central du bourg, 
invitant chacun, à se rappeler l’importance du 
dépistage et d’un suivi médical régulier.

Par cette initiative colorée, la commune affirme 
son engagement dans la prévention et la 
solidarité. Nous remercions toutes les personnes 
qui, par leur temps et leur créativité, ont 
contribué à cette belle action de sensibilisation 
commune.

Atelier tricot à la médiathèque : un fil pour 
relier les générations

Le samedi 15 novembre, la convivialité, la bonne 
humeur et des échanges chaleureux s’étaient 
invités à la médiathèque de La Meilleraie 
grâce à un atelier tricot ouvert à toutes et 
tous. Ce rendez-vous a permis la rencontre 
de générations différentes, réunies par l’envie 
d’apprendre à tricoter ou transmettre son 
savoir-faire. Débutantes, curieuses ou expertes, 
chacune a trouvé sa place, profitant des conseils 
avisés des tricoteuses expérimentées, prêtes à 
transmettre leurs gestes et leurs astuces dans 
une atmosphère détendue.

Au-delà de l’apprentissage technique, cet atelier 
fut l’occasion de tisser des liens entre jeunes ou 
moins jeunes, illustrant combien le tricot favorise 
l’entraide et le partage d’expériences. 

L’engouement suscité par ce premier atelier et la 
joie partagée par l’ensemble des participantes 
invitent à renouveler l’expérience. D’autres 
rendez-vous créatifs sont déjà envisagés à 
la médiathèque, toujours autour de la bonne 
humeur et du plaisir de faire ensemble.

Culture

Octobre 
rose

Atelier 
tricot 

La Boite à malice : partage, bonne humeur 
et créativité !

De nouvelles activités proposées aux 
enfants : 

•	  un atelier Brickevents autour des 
célèbres briques LEGO,

•	  une sortie au Centre Minier de 
Faymoreau,

•	  une immersion ludique à la ludothèque 
 « Jeux Roule »,

•	  et une intervention de Planète Sciences 
autour des constructions électriques.

Le séjour été 2025 a accueilli toutes les 
tranches d’âges mélangées de 3 à 14 ans. 
Cela a permis d’excellents moments de 
partage et d’entraides tout en laissant des 
activités selon les âges. 

Comme toujours, les enfants choisissent 
eux-mêmes les thèmes des mercredis 
et des vacances. Cette liberté renforce 
leur envie de participer et leur permet 
d’être pleinement acteurs des animations 
proposées.

L’objectif de cette nouvelle année est d’ouvrir 
encore davantage le centre aux familles. 
Nous souhaitons associer les parents à nos 
animations afin qu’ils puissent découvrir nos 
activités et partager des moments différents 
de ceux vécus à la maison. La première 
soirée n’a pas rencontré le succès attendu, 
seulement trois familles inscrites… mais 
nous ne désespérons pas et relancerons ce 
projet !

Et surtout… il faut saluer notre équipe 
dynamique, toujours motivée et pleine 
d’énergie, qui donne le meilleur d’elle-même 
pour faire vivre aux enfants des moments 
inoubliables.

La Boîte 
à Malice
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Voirie & matériel 
communal

Bâtiments communaux

JRA JEUNES RETRAITÉS ACTIFS

LE BILAN DE LA COMMISSION VOIRIE POUR L’ANNÉE 2025

En 2025 , la commission bâtiments a effectué divers travaux 
et l’entretien courant sur les bâtiments communaux.

Un grand « MERCI » à tous les artisans locaux ou très 
proches pour leur réactivité lors de dépannage sur 
l’ensemble de nos bâtiments ou commerces.

RESTAURANT SCOLAIRE 

•	  Nous avons entièrement réaménagé le hall et les toilettes 
pour répondre aux normes d’accessibilité et redonner 
un coup de jeune et colorés de cette espace.

•	  La salle de restauration a retrouvé un nouvel éclat grâce 
aux trois coloris de peinture.

•	  L’achat d’un nouveau lave-vaisselle était nécessaire 
ainsi que d’une vitrine froide et de deux chaudes pour le 
service en self.

Tous ces travaux contribuent à faire du restaurant un lieu 
plus chaleureux et accueillant pour les enfants et les agents.

1  3 2

Ce bulletin est l’occasion de mettre en avant tout le travail 
effectué pour la commune discrètement et dans l’ombre 
pour l’amélioration du quotidien de nous tous.

Quelques exemples parmi tant de travaux effectués :
•	  Construction d’un tableau peinture et d’une huche à 

pain pour la boite à malice,
•	  Abri en bois local au cimetière pour abriter le plan et le 

registre des concessions,
•	  Une boîte à livres installée à la terrasse melletoise (  5 ),
•	   Construction et pose des structures sportives à 

l’occasion des Jeux Olympiques,
•	  Nettoyage du cimetière,

ECOLE PUBLIQUE 
•	  Remplacement d’un vidéo projecteur dans une classe

•	  Pose de 2 stores sur les velux

•	  Construction d’un grand placard dans une classe pour 
offrir un bel espace de rangement

•	  Désembouage du circuit de chauffage pour une 
meilleure diffusion de la chaleur

SALLE MOORÉA 

•	  Lancement de devis pour mettre en conformité PMR

 EGLISE
Après une année d’étude, le chantier a pu voir le jour en cette 
fin d’année 2025.

16 Entreprises ont répondu à l’appel d’offres concernant les  
6 lots, le choix de celles-ci a eu lieu en octobre.

Après le début des travaux en décembre, le chantier 
sera effectif sur toute l’année 2026 avec en point d’orgue 
l’enlèvement du clocher puis la repose de celui-ci entièrement 
rénové.

ÉPICERIE

Avec le réchauffement climatique, une étude a été lancée 
pour climatiser notre commerce de proximité.

•	  Préparation des colis de Noël,
•	  Encartage du bulletin municipal…

Si vous êtes intéressés pour participer à ce groupe 
dynamique, faites-vous connaître auprès de la mairie, qui 
vous mettra en contact avec un de ces membres.

SERVICES TECHNIQUES
1.	 L’achat d’une tondeuse aux Ets Pubert (  3 )

2. La commande d’un enrouleur d’arrosage à la société Billaud Ségéba. La livraison est prévue au printemps 2026.

 5

TRAVAUX DE VOIRIE AU COURS DE L’ANNÉE
1.	 En partenariat avec la commune de Pouzauges, le chemin du Bregeon a été goudronné sur la partie la plus pentue soit 
200m. Fait par l’entreprise Charrier (  1 ).

2.	La mise en place d’une bordure en bord de route au pont de chemin de fer de la Patrie. Fait par l’entreprise Charrier. 
(  2 )

3.	Le remplacement des canalisations d’eau potable pour Vendée eau : Impasse des Peupliers, rue des Meilliers, rue 
des Vergers, rue des Vignes, rue de l’Abreuvoir, rue des Sapins dans le village La Roche ainsi que tout le village de la 
Jauffraire.

4.	Le remplacement de deux buses traversant la route à l’entrée du village de la Jauffraire fait par l’entreprise Charier.

5.	Le curage d’environ 2kms de fossés dans le secteur des carrières et de la Daunière fait par l’entreprise Gaubert.

6.	Le point à temps a été réalisé par l’entreprise Eiffage.

7. Le fauchage des banquettes et l’élagage des haies a été fait par l’entreprise Bailly-Starv.

8.	Lotissement de la Prairie : Mise en place d’une clôture en lisses de châtaigniers autour des espaces verts.

9. Pour des raisons budgétaires, la réparation du pont du Lavou a été reportée.
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Environnement & Cadre de vie

Nous arrivons au terme de notre défi de plantation d’arbres sur la 
commune. Souvenez-vous, le 25 Novembre 2020, nous lancions le 
défi de planter 1515 arbres en 6 ans. 

Et bien il en a été planté 1898 ! Quand ils seront adultes (dans 15-
20 ans) ils capteront environ 38Tonnes de CO2 chaque année, soit 
l’équivalent de la production de près de 4 habitants. La route sera 
encore longue pour tendre vers la neutralité carbone… 

Les dernières plantations seront  celles des naissances de 2024 (le 31 
Janvier 2025).

1898
arbres plantés

Clôture du  défi collectif de planter 1515 arbres

POURSUITE DES AMÉLIORATIONS :
Suite à la réunion de janvier 2025 avec les utilisateurs de la 

terrasse, quelques améliorations ont été proposées.

C’est dans ce cadre qu’une terrasse/Bar complémentaire a été 
construite pour faciliter le travail des organisateurs et fluidifier les 

flux lors des manifestations. 

chantier du 7 Juin  >

Chantier La Terrasse Melletoise

Les enfants passent 26 heures par semaine à l’école. De 
plus en plus, les fortes chaleurs sont difficiles à supporter.

Dans le cadre de la labélisation « village d’avenir » en 2024, 
la commune a été accompagnée par la préfecture afin 
de lancer ce projet de renaturation des 2 cours de l’école 
publique de La Pierre Bleue. 

Le projet est porté par la commune avec un comité́ de 
pilotage composé de 20 personnes (élus, enseignants, 
agents, enfants, parents, citoyens, voisins...) 

L’ingénierie a été confiée au CPIE SÈVRE ET BOCAGE dans 
le cadre de son programme « Bulle de nature ». 

Par ailleurs, une des 3 classes de l’école a suivi 4 ateliers 
animés par le CPIE pour sensibiliser les élèves aux enjeux 
environnementaux liés au renouvellement des deux cours, 
et les impliquer dans les proposions d’aménagement et par 
la suite dans leur entretien.

Renaturation de la cour de l’école

Dans le cadre de la dernière visite de Villes et Villages fleuris, 
la demande a été faite de poursuivre la végétalisation du 
cimetière, notamment des murs. Un chantier de plantation s’est 
déroulé le 1er Février. 

Poursuite de la végétalisation du cimetière

La commune poursuit son engagement et ses  
aménagements pour infiltrer les eaux pluviales. 
L’aménagement de la rue des Monts a été reconnu et mis 
en avant lors d’une conférence départementale organisée  
par le CAUE en novembre.

En 2025, des travaux importants (pour 15 000€)  ont été 
réalisés pour détourner, au niveau de la salle de sports, une 
partie des eaux pluviales qui entrent dans le bourg par la 
zone artisanale et les 2 lotissements (Orangerie et Beau 
Pommier). En effet, après les 2 gros orages de janvier et 
septembre 2024 et des inondations chez des particuliers, il 
a fallu trouver des solutions pour soulager les canalisations 
d’eaux pluviales.  Cette eau est stockée dans des tranchées 
filtrantes d’une capacité de 260m3 et la surverse alimente 
la mare près de la salle de sports. 

La commune s’engage sur l’année 2025-2026 dans la 
construction un schéma directeur des eaux pluviales. 

Gestion des eaux pluviales

Dans le contexte du dérèglement climatique et de 
l’intensification des phénomènes de fortes pluies d’un côté 
et des longues périodes de sècheresse de l’autre, ce schéma 
directeur sera un réel outil pour la commune. Il lui permettra 
d’identifier les limites des réseaux d’eaux pluviales à 
accueillir des volumes d’eau plus importants et d’identifier 
les secteurs et espaces où il est possible de soulager ces 
réseaux en infiltrant les eaux et créant ce qu’on appelle des 
ilots de fraicheur pour les périodes très chaudes. 

Ces aménagements permettront de soulager les ruisseaux 
d’abats d’eau importants qui abime le lit de la rivière et 
déstabilise la biodiversité et permettront d’améliorer la 
qualité de vie dans le bourg. 

La chicane rue de la diorite ayant été validée, elle a été 
installée de manière définitive. Elle est végétalisée et 
permet d’infiltrer l’eau de la voirie, même s’il s’agit de petits 
volumes, il n’y a pas de petits gestes, toutes les opportunités 
d’infiltration sont bonnes ! 

 L’objectif de ce projet est de :

•	  Limiter les surfaces imperméables, permettre 
aux arbres en place de se développer, favoriser la 
biodiversité́ en renaturant une partie des sols. 

•	  Infiltrer une partie des eaux pluviales collectées par les 
toitures et contribuer à la limitation des inondations. 

•	  Végétaliser les pieds de murs et certaines façades 
particulièrement exposées en cas de fortes chaleur. 

•	  Proposer aux enfants un environnement ludique 
et adapté compte tenu des effets du dérèglement 
climatique (pics de chaleur) en faisant de la cour un 
îlot de fraicheur, un espace qui favorisera la dépense 
physique, améliorera la créativité́ et les liens. 

•	  Accompagner le projet pédagogique de l’école 
reconnue école E3D par l’académie en permettant aux 
enseignantes d’avoir un cadre et des supports pour leur 
projet 
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Nos petits champions melletois

À la suite des portes ouvertes organisées le 6 juin 2025, 
le foyer des jeunes a retrouvé de la vitalité grâce à un 
petit groupe de jeunes âgés de 11 à 15 ans.

La commune est ravie de mettre à disposition cet 
espace, pensé comme un lieu de détente, de jeux et de 
rencontres pour les adolescents. 

Si votre enfant est intéressé, le dossier d’inscription est 
disponible à la mairie.

Foyer des jeunes 

ELISE BODIN
Élise a participé aux championnats open de France, qui 
se sont tenus au Mans les 12, 13 et 14 juillet. Tout au long de 
l’année, elle avait accumulé des points en concourant dans 
la catégorie amateur avec son cheval Utecanta. Lors de 
cette compétition, elle était engagée en catégorie amateur 
4 jeune, dans la discipline exigeante du Concours Complet 
d’Équitation (CCE), qui met à l’épreuve la polyvalence des 
cavaliers à travers trois épreuves : le dressage (exécution 
de figures imposées), le saut d’obstacles et le cross sur 
terrain naturel.
Grâce à leur complicité et à la confiance mutuelle tissée au 
fil des années, Élise et Utecanta ont remporté le titre de 
championnes de France de Concours Complet d’Équitation 
dans leur catégorie.
Un immense bravo à Elise et Utecanta   pour ce magnifique 
parcours et cette superbe victoire !

Tu as entre 14 et 18 ans et tu veux gagner un peu d’argent 
tout en donnant un coup de main à ta commune ?

Bonne nouvelle ! La municipalité propose des missions 
estivales et t’invite à t’impliquer dans la vie locale 
pendant les vacances scolaires.

Encadrés par les services municipaux, les jeunes 
participants pourront s’essayer à différentes activités : 
voirie, jardinage, peinture, entretien des locaux, et bien 
plus encore ! 

Les dossiers d’inscription pour les vacances de 
printemps et d’été sont disponibles en mairie.Pour plus 
d’informations, contacte-nous au 02 55 37 00 20.

Et surtout, fais passer le mot autour de toi !

Les missions estivales

Pour cette nouvelle édition, quelques belles nouveautés  
une soirée disco spécialement dédiée à nos jeunes et 
ados, ainsi qu’un bar à huîtres ouvert après la marche 
du samedi matin.

Téléthon

Malgré une météo capricieuse, vous avez su relever le 
défi des 5 km lors du départ groupé de la Joséphine, le 
4 octobre 2025.

La Joséphine

Lancé en 2024, le multisports pour les enfants de 4 à 6 
ans a rencontré un bel enthousiasme. Fortes de ce succès, 
les associations ont souhaité reconduire l’activité pour 
2025.

La reprise a eu lieu début septembre, en même temps 
que les autres manifestations sportives de la commune.
Un planning a été mis en place : chaque samedi matin, 
de 9h30 à 10h15, les six associations (tennis, tennis de 
table, vélo, football, basket et palet) se relaient pour 
faire découvrir aux enfants leurs disciplines respectives.

La commune tient à remercier chaleureusement 
ces six associations pour leur engagement et leur 
investissement, qui permettent aux plus jeunes de 
découvrir la richesse sportive de notre commune. 

Le multisports 

Sport, Jeunesse 
& Communication

Nos moyens de 
communication 
LE SITE INTERNET 
Retrouvez toutes les informations pratiques de la 
commune, mises à jour régulièrement.  
www.meilleraie-tillay.fr

LA PAGE INSTAGRAM « La Meilleraie-Tillay » 
La page instagram est suivie par 210 personnes. 
https://www.instagram.com/lameilleraietillay85700/

LA PAGE FACEBOOK « La Meilleraie-Tillay » 
Lancée en juillet 2015, elle est suivie par plus de 1 400 
personnes 
https://www.facebook.com/lameilleraietillay

LE PANNEAU LUMINEUX 
Situé au cœur du bourg, il vous informe des prochains 
évènements prévus sur la commune.

LA NEWSLETTER « LE BOUCHE A OREILLES » 
Chaque 1er jour ouvré du mois, la newsletter vous informe 
sur les dernières actualités de la Commune et sur les 
manifestations à venir. 
Vous pouvez la lire en format numérique via la page 
Facebook, Intramuros, le site Internet ou la recevoir par 
mail sur simple demande à communication@meilleraie-
tillay.fr.Si vous n’avez pas d’outil informatique, elle est 
disponible chez les commerçants du bourg ou bien 
par voie postale pour les personnes n’ayant pas de 
possibilité de la récupérer. La demande est à effectuer au 
02.55.37.00.20.

L’APPLICATION INTRAMUROS 
La Mairie de La Meilleraie-Tillay et la communauté de 
communes du Pays de Pouzauges sont sur IntraMuros ! 
Cette application est à télécharger gratuitement sur votre 
smartphone (via Google Play ou Apple Store). En activant 
les notifications de cette application, vous serez avertis 
des alertes majeures et des évènements du territoire. 
appli-intramuros.fr

LUCAS BULTEAU
Lucas démarre fort sa saison de cyclo-cross.
Déterminé à s’élancer depuis les premières lignes sur les 
manches internationales, Lucas a récolté de précieux points 
UCI lors d’un séjour réussi en Angleterre et au Portugal, 
ponctué par plusieurs top 4 et un podium (2e place).En 
Coupe de France, il a pris les 17e et 7e places à Albi et Lucas 
ambitieux vise désormais le podium à Quelneuc, Ouistreham 
et au Championnat de France à Troyes le 11 janvier 2026.
Avec le CREF, Lucas prépare déjà la saison 2026, il aura  
pour objectif de performer au Championnat de France de 
l’Avenir à Chantonnay du 15 au 19 juillet 2026 et plusieurs 
courses internationales U19.« Merci aux élus et à toutes les 
personnes qui m’ont soutenu dans cette belle aventure. Sans 
eux, rien de tout cela n’aurait été possible », souligne Lucas 
reconnaissant.
Nous lui souhaitons le meilleur pour les prochaines courses. 
Continue sur cette belle lancée, Lucas ! Toute ta famille, tes 
amis et les Melletois sont derrière toi !
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Les collèges

COLLÈGE ANTOINE DE SAINT-EXUPÉRY

COLLÈGE GASTON CHAISSAC

•	  Enseignements de la 6ème à la 3ème.

•	  Langues vivantes : Anglais, Espagnol et Allemand

•	  Atelier découverte d’une Langue Etrangère en 6ème : Espagnol ou Allemand. 
Options : Latin et Section Européenne Espagnol.

•	  Section Sportive Scolaire : Hand-ball.

•	  Épanouissement de soi : UNSS, Ateliers Artistiques et Culturels, Chorale, Galerie d’Arts, Conseil de Vie Collégienne, 
Parcours Citoyen. Accompagnement des Élèves : Parcours Personnalisés, Pédagogie différenciée, Soutien et 
Approfondissement en Français et en Mathématiques en 6ème, Dispositif Devoirs faits, Complémentarité de la 
Communauté Éducative.

•	  Directrice : Mme Marie SPEDER

•	  674 élèves

•	  48 professeurs et 27 personnels OGEC dont une infirmière

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                           PORTES-OUVERTES : LE 23 ET 24 JANVIER 2026 

COLLEGE PRIVE Antoine de Saint-Exupéry 
Rue du Bournigal – 85700 POUZAUGES 

college@clg-st-exupery.org 
DIRECTRICE : Mme Marie SPEDER 

674 élèves 
 48 professeurs et 27 personnels OGEC dont une infirmière

Les écoles
ÉCOLE LA PIERRE BLEUE

ÉCOLE PRIVÉE JEANNE D’ARC

L’équipe enseignante : 
Mme GRELET accompagnée par Cindy RAMBAUD pour les 
maternelles 
Mme PAQUEREAU en classe de CM1 - CM2 
Mme BASTHISTE (directrice) en classe de CP-CE1-CE2.

L’équipe enseignante : 
Sophie Dion : PS/MS 
Séverine Chevallereau-Gobard : GS/CP 
Delphine Blanchard : CE1/CE2 
Alexandra Auguin : CE1/CE2 et PS/MS 
Camille Godet : CM1/CM2 
Amandine Bernard : CM1 / CM2 et direction
Portes ouvertes le samedi 10 janvier 2026 pour les 
enfants nés en 2023 et en 2024

	 5 rue de la Diorite 
	 85700 LA MEILLERAIE TILLAY

	 02 51 63 53 67
	 ecoleprimairelapierrebleue-lameilleraietillay.e-primo.fr

L’année passée, notre école a pu être récompensée en 
obtenant le Label E3D. Ce label marque l’engagement des 
élèves autour des thématiques du respect et de la protection 
de l’environnement. Ces actions seront poursuivies tout au 
long de l’année.

Cette année, c’est «Au coeur des contes» que nos élèves 
iront faire des découvertes et des rencontres fantastiques.

Ils continueront à investir les espaces extérieurs dans le 
cadre de l’école dehors leur permettant d’apprendre d’une 
autre façon et s’ouvriront aux autres via des rencontres 
sportives organisées avec des élèves d’autres écoles.

L’équipe enseignante invite les familles à prendre contact 
pour venir découvrir l’école.

	 16 rue des Vergers 
	 85700 LA MEILLERAIE-TILLAY

	 02 51 65 83 59
	 direction@lameilleraietillay-jeannedarc.fr
	 lameilleraietillay-jeannedarc.fr

Bienvenue à l’école privée Jeanne d’Arc, de la Meilleraie-Tillay. 
A la rentrée 2025, notre établissement accueille 83 élèves, de la 
petite section au CM2. L’équipe éducative œuvre au quotidien 
pour l’accueil de chaque famille et de chaque élève, dans le 
respect et dans la confiance mutuelle. 
Cette année encore, de nombreux projets vont animer l’année 
scolaire : Notre projet s’articule autour de la découverte des 
métiers pour cette année 2025/2026. Lors de la première 
période, les enfants ont pu découvrir les métiers de la santé et 
de l’urgence. Ils ont eu la chance de rencontrer et d’échanger 
avec un pompier professionnel lors de notre première matinée 
interclasses. 
D’autres surprises impliquant l’ensemble des parents attendent 
encore nos élèves !
Ce projet se concrétisera par un magnifique spectacle 
organisé par les associations de parents, par les enseignantes 
et bien sûr par les enfants, qui sera représenté à la salle de 
Mooréa en mars prochain. Les élèves découvriront alors l’art 
des métiers de la scène, dans la continuité de notre projet.
Nos élèves continuent d’apprendre à travers la musique grâce 
à notre projet avec l’Institut Musical de Vendée qui permet aux 
enfants de bénéficier d’éveil musical et de l’apprentissage du 
violon sur temps de classe jusqu’au CE2.
Notre école se mobilise également pour la rénovation de 
ses locaux et un projet immobilier de grande envergure est 
envisagé : nous avons hâte que ce projet se concrétise pour 
donner à vos enfants un cadre de vie agréable et adapté à 
leurs besoins !
Comme les années passées, nous expérimentons l’école en 
extérieur afin d’accompagner chaque enfant dans sa propre 
manière d’apprendre au quotidien. Les élèves auront également 
la chance de vivre des temps forts de regroupement entre 
classes… mais aussi entre écoles privées du secteur ! L’année 
sera, une fois encore, forte en surprise et en temps forts !

	 28 Rue du Vigneau 
	 BP 235 85702 POUZAUGES CEDEX.

	 02.51.57.05.31. 
	 02.51.91.33.25.

	 ce.0850024p@ac-nantes.fr
	 https://chaissac.vendee.e-lyco.fr

	 Rue du Bournigal 
	 85700 POUZAUGES

	 college@clg-st-exupery.org
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Voie verte
UNE VOIE VERTE PARTAGÉE EN EXPÉRIMENTATION 
SUR LA COMMUNE

La Communauté de Communes est compétente depuis 2021 
pour l’organisation des mobilités : proposition de services  
(ex : location de vélos électriques), mise en place 
d’infrastructures (ex : parking de co-voiturage, voies 
cyclables…). Elle pilote et finance les nouveaux services. 

Dans ce cadre elle a établi, avec la participation de près de 
2000 habitants du pays de Pouzauges, un Schéma Directeur 
Cyclable qui identifie 150km de liaisons cyclables entre les 
communes du Pays de Pouzauges. Ce schéma doit être mis 
en œuvre sur les 6 prochaines années. 

Deux grands principes ont été actés dans le cadre de ce 
travail : Sobriété foncière et économique. En effet, si certains 
territoires consomment et artificialisent de la terre agricole 
pour réaliser des pistes cyclables dites « en site propre » qui 
coûte jusqu’a 500 000€/km, le Pays de Pouzauges a fait le 
choix d’utiliser le réseau de petites voies communales très 
souvent doublées par des départementales pour faire de la 
place aux vélos. 

C’est dans ce cadre que la première expérimentation verra 
le jour en janvier 2026. 

Nous l’avions annoncé lors de la réunion des vœux, 
la commune de la Meilleraie-Tillay est concernée 
prioritairement car la route de Couraux, longue de 3km, 
permet de relier le bourg à la zone d’activité de Montifaut et 
le centre-ville de Pouzauges en 15 a 20 minutes à Vélo.

La voie étant trop étroite et le foncier insuffisant pour 
l’élargir, l’hypothèse du « chaussidou » a été écartée au profit 
d’une voie verte partagée (aménagement recommandé par 
le CEREMA et qui se déploie sur différents territoires en 
Vendée) 

Focus sur l’expérimentation

Pendant 1 an la route de Couraux deviendra une voie verte 
partagée.

ÇA VEUT DIRE QUOI ? Elle sera limitée à 30km/h et sera 
interdite à tous véhicules sauf riverains, engins agricoles, 
secours, car scolaire et desserte locale. 

La priorité est donnée aux vélos.  

COMMENT ON SAURA SI ÇA FONCTIONNE ? 

Il s’agit-là de préparer l’avenir, de laisser un peu de place aux 
vélos qui sont de plus en plus nombreux, mais il n’y aura pas 
une affluence brutale de vélos sur la route en un an. 

L’objectif, pour les personnes qui ne pourront plus emprunter 
la route de Couraux en voiture, c’est de voir si chacun arrive 
à prendre de nouvelles habitudes sans générer de nouvelles 
problématiques par ailleurs. Des comptages de véhicules 
et de vitesse sont réalisés sur l’ensemble des voies de 
contournement avant la mise en place de l’aménagement 
et des nouvelles mesures seront réalisées pendant 
l’expérimentation. Un point d’attention a été soulevé sur 
le lieu-dit « la Maison Neuve » et des aménagements pour 
ralentir la circulation vont être mis en place. 

L’objectif, pour les riverains et usagers de la route de Couraux 
est de voir si le partage de la voierie se passe bien. 

COMMENT ÇA VA SE PASSER ?

Une première réunion d’information avec les riverains a eu 
lieu le 11 septembre 2025 puis une réunion publique ouverte à 
tous les usagers s’est tenue le 23 octobre 2025.

Des aménagements et une signalétique provisoire a été 
mise en place en décembre pour marquer les entrées sur 
la voie verte et informer les usagers des nouvelles règles de 
circulation. 

Un premier bilan sera réalisé fin juin et une décision sera 
prise sur la suite à donner à l’expérimentation au regard des 
bilans quantitatifs et qualitatifs à l’automne 2026.

Bien conscients qu’il s’agit d’un changement important 
d’habitudes pour les usagers du quotidien, nous comptons 
sur la responsabilité de chacun pour que ce nouvel 
aménagement fonctionne bien.

Urbanisme
Horaires d’ouverture : 
Lundi	 8h30 à 12h30 - 13h30 à 17h30 
Vendredi	 8h30 à 12h30 - 13h30 à 17h 

Prise de rendez-vous au standard de la Communauté de 
communes :  	 02 51 57 14 23

Le service urbanisme de la Communauté de communes 
instruit les demandes d’autorisations du droit des sols 
pour le compte des 10 communes du Pays de Pouzauges.  

Le service reçoit sur RDV physique ou téléphonique à la 
Maison de l’Intercommunalité (Pouzauges)

QUELLE AUTORISATION POUR QUELS TRAVAUX ?

La délivrance d’une autorisation d’urbanisme permet à la commune de vérifier la conformité des travaux 
par rapport aux règles d’urbanisme. Selon l’importance des travaux, il faut déposer un permis (permis de 
construire, d’aménager...) ou une déclaration préalable. Avant de commencer les travaux, il est recommandé 
de demander un certificat d’urbanisme pour obtenir des informations sur le terrain faisant l’objet de travaux. 

Pensez à vérifier si vous êtes en Zone urbaine (Zone U) / dans le Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) / en 
périmètre Architecte des Bâtiments de France (ABF)

Toit, tuiles, fenêtres, volets, façades
Permis de démolir 
en périmètre ABF

> à 20 m² hors zone U  
< ou = à 40 m² en zone U  
> 40 m²

Création ou 
changement   

     Bassin < ou = à 10 m² : aucune formalité (sauf 
périmètre ABF)
     Bassin < ou = à 100 m²  
     Bassin > à 100 m²  

     Sans surélévation : aucune formalité
(sauf périmètre ABF) 
     Surélevée < ou = 5 m² aucune 
formalité (sauf périmètre ABF) 
     > ou = à 20 m² hors zone U  
     < ou = à 40 m² en zone U  
     > 40 m²  

     Non couverte/ couverte < ou = à 1.80 m

     Couverte > 1.80 M 

< ou = à 5 m² : aucune formalité 
> à 20 m² hors zone U 
< ou = à 40 m² en zone U  
> 40 m²

Si espace boisé, 
classé, arbre à 
préserver identifié 
dans le PLUi ou ABF

     Hors périmètre ABF : aucune formalité 
     En périmètre ABF : 

TRAVAUX À L’IDENTIQUE

TOITURE

EXTENSION, AMÉNAGEMENT DE 
COMBLES OU GARAGE ACCOLÉ

POSE DE PANNEAUX 
PHOTOVOLTAÏQUES

COUPE OU 
ABATTAGE D’ARBRE

PORTAIL, CLÔTURE 
ET GRILLAGE

CLIMATISATION OU 
POMPE À CHALEUR

FENÊTRE OU 
PORTE-FENÊTRE

CONSTRUCTION 
D’UNE PISCINE

TERRASSE  
NON COUVERTE

CRÉATION D’UNE VÉRANDA 
OU TERRASSE COUVERTE

RAVALEMENT 
DE FAÇADE

DÉMOLITION D’UNE 
CONSTRUCTION

Sans création de 
surface plancher 

CRÉATION D’UNE FENÊTRE 
DE TOIT, LUCARNE

DP

DP

DP

DP
PC

PC

Abri de jardin, appentis, cabane isolée, garage...
     < ou = 5 m² : aucune formalité hors ABF tout en 
respectant le PLUi (sauf périmètre ABF)
     < ou = 20 m²  
     > 20 m²             

ANNEXES

DP
PC

PC

PC

PC

PC

PC

PC

DP

DP

DP

DP

DP

DP

DP

DP

        : Déclaration Préalable 
        : Permis de Construire  
ABF : Architecte des Bâtiments de 
France 
PLUi : Plan Local d’Urbanisme  
intercommunal 
Zone U : Zone Urbaine

LÉGENDE

PC

DP

DP
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RéglementationsSCOM
ATTENTION AUX ERREURS DE TRI DANS LES 
COLONNES PAPIER !
Le SCOM constate une augmentation de la présence 
d’indésirables dans les colonnes d’apport volontaire 
destinées à la collecte du papier. Ces erreurs nuisent 
à la qualité du tri et peuvent entraîner des surcoûts de 
traitement.

CE QU’ON Y TROUVE À TORT :
•	  Des cartons et cartonnettes.
•	  Du verre.
•	  Des emballages (plastique, métal…).
•	  Des ordures ménagères.

QUE FAIRE DES DÉCHETS MAL ORIENTÉS ?
•	  Les petits cartons ( jusqu’à la taille d’une boîte de 

chaussures) vont dans les sacs jaunes.
•	  Les grands cartons doivent être déposés en 

déchèterie.
•	  Le verre doit être déposé dans les colonnes spécifiques 

prévues à cet effet.
•	  Les emballages vont dans les sacs jaunes.
•	  Les ordures ménagères doivent être jetées dans les 

bacs dédiés.
POURQUOI C’EST IMPORTANT ? 
Un tri rigoureux permet :
•	  De garantir la valorisation des papiers.
•	  D’éviter le refus de collecte ou le rejet en centre de tri.
•	  De réduire les coûts pour la collectivité et donc pour 

vous les usagers.
•	  De préserver la qualité du recyclage. 
Merci à toutes et tous pour votre vigilance et votre 
engagement en faveur d’un tri de qualité !

CONSIGNES DE COLLECTE 

La veille de la collecte  
Je présente mon bac à ordures ménagères et mes 
sacs jaunes à la collecte.

BAC À ORDURES MÉNAGÈRES
•	  Couvercle fermé

•	  Sacs non tassés (30 L maximum) 

•	  Pas de sac plastique couvrant le devant 
du bac (type housse de protection)

•	  Pas de sac déposé au sol (hormis les sacs 
rouges marqués au nom du SCOM)

SACS JAUNES
•	  Emballages vides non encastrés les uns 

dans les autres

•	  Sacs fermés et non attachés entre eux, 
au bac ou à un élément extérieur 

•	  Déposés à même le sol et non en hauteur 

•	  Pas de bidons d’une capacité supérieure 
 à 15 L (à mettre en déchèterie)

Le lendemain de la collecte  
Je rentre mon bac.
Et si mes sacs jaunes n’ont pas été collectés pour défaut de 
tri, je les récupère pour retirer les éléments indésirables. 
Je pourrai ainsi les présenter de nouveau à la collecte 
suivante.

ACTIVITÉS BRUYANTES
Les activités de rénovation, de bricolage ou de 
jardinage réalisées par des particuliers à l’aide d’outils 
ou d’appareils susceptibles de causer une gêne 
sonore pour le voisinage (tondeuses, bétonnières, 
tronçonneuses, perceuses…) sont autorisées 
uniquement :

•	  Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 14h à 
19h30,

•	  Le samedi de 9h à 12h et de 15h à 19h,

•	  Le dimanche et les jours fériés de 10h à 12h.

ANIMAUX EN DIVAGATION
Un arrêté municipal interdit de laisser divaguer 
les chiens et les chats sur le territoire, sans que 
ceux-ci soient tenus en laisse ou maintenus sous la 
surveillance directe de leur propriétaire ou gardien. 
Tout animal trouvé sur la voie publique peut ainsi 
être saisi et mis en fourrière. Si vous constatez des 
chats ou chiens errants près de chez vous, vous 
pouvez insérer une annonce sur le groupe Facebook « 
Animaux et objets perdus ou trouvés à La Meilleraie-
Tillay » ou contacter la Mairie au 02 51 65 82 13.

BRÛLAGE DES DÉCHETS VERTS
Largement pratiqué, le brûlage à l’air libre des 
déchets verts est pourtant interdit depuis plusieurs 
années. Leur combustion dégage en effet de 
nombreuses substances polluantes, toxiques pour 
l’homme et néfastes pour l’environnement. Valorisez 
plutôt vos déchets verts : par le compostage, en 
broyage et paillage, ou en déchèterie.

ENTRETIEN DEVANT SA PROPRIÉTÉ
Pour maintenir un cadre de vie agréable, les Melletois 
sont tenus d’entretenir les trottoirs, devants de 
portes et caniveaux, au droit de leur façade ou de 
leur clôture. L’utilisation des produits phytosanitaires 
étant interdite, le désherbage doit être réalisé 
par arrachage ou binage. L’utilisation du balai est 
également vivement conseillée. Un petit geste de 
chacun, pour permettre à tous de bénéficier d’un 
cadre de vie de qualité !

MISE EN FOURRIÈRE DES VÉHICULES EN 
STATIONNEMENT ABUSIF, GÊNANT ET 
DANGEREUX
Afin de lutter contre le stationnement abusif, gênant 
et dangereux (articles R.419-9 et suivants du Code 
de la Route), la mairie de La Meilleraie-Tillay a signé 
une convention avec la société DVH (Dépannage 
Véhicules Herbretais). Ce contrat permet au Maire de 
demander à ce qu’un véhicule soit mis en fourrière en 
cas de stationnement très gênant ou dangereux ou 
après un délai d’un mois si le propriétaire n’a pas fait 
le nécessaire en cas de stationnement abusif.

VÉHICULE SUR LE TROTTOIR
Lorsque nous stationnons une voiture, une moto, 
un scooter sur un trottoir, nous obligeons parfois 
les piétons – et notamment ceux à mobilité réduite 
(poussettes, personnes âgées, en fauteuil, porteuses 
de handicap…) – à se déplacer sur la route, ce qui 
les met en danger. L’article R417-11 du Code de la 
Route stipule qu’un stationnement sur le trottoir d’un 
véhicule motorisé est considéré comme gênant la 
circulation publique. L’amende s’élève à 135 € pour 
les voitures et à 35 € pour les deux-roues et trois-
roues. De plus, un véhicule peut également être mis 
en fourrière en cas d’entrave à la circulation ou de 
stationnement très gênant.

Bulletin Municipal 2026 - 2928 - Bulletin Municipal 2026



Maison France Services PAYS DE POUZAUGESCommunauté de communes 
du Pays de Pouzauges

Besoin d’aides dans vos démarches administratives ?
Située au siège de la Communauté de communes, à 
Pouzauges, la Maison France Services est un service 
dédié à l’accompagnement des habitants dans leurs 
démarches administratives. Une équipe de quatre 
personnes et six ordinateurs en accès libre sont à votre 
disposition.  
Exemple d’accompagnement proposé : 
•	  Effectuer un changement d’adresse
•	  Faire une demande d’allocation logement
•	  Demander une carte grise, un permis de conduire, 

un passeport ou une carte d’identité
•	  S’inscrire ou s’actualiser à France Travail
•	  Faire sa demande de retraite en ligne
•	  Faire une demande de Revenu de solidarité active 

(RSA)
•	  Faire une demande de carte vitale…
Si besoin d’une aide plus technique, la Maison France 
Services facilite la mise en relation avec l’organisme 
concerné.
La Maison France Services propose également des 
ateliers numériques gratuits et ouverts à tous sur 
inscription (découverte de l’ordinateur, du smartphone 
ou de la tablette, traitement de texte, utilisation de 
la messagerie, effectuer une recherche sur internet, 
transférer des photos, scanner un document…), ainsi 
qu’un accompagnement spécifique à la recherche 
d’un emploi, réalisation de CV, lettre de motivation et 
préparation à l’entretien.

Votre commune fait partie de la Communauté de communes 
du Pays de Pouzauges. 

Celle-ci compte 23 242 habitants et regroupe 10 communes 
: Sèvremont (La Flocellière, Saint-Michel-Mont-Mercure, 
La Pommeraie-sur-Sèvre et Les Châtelliers-Châteaumur), 
Le Boupère, La Meilleraie-Tillay, Montournais, Monsireigne, 
Pouzauges , Réaumur, Saint-Mesmin, Tallud-Sainte-
Gemme, Chavagnes-les-Redoux. 

Le siège de la Communauté de communes est situé à la 
Maison de l’Intercommunalité, au lieu-dit La Fournière, à 
Pouzauges.

La présidente est Bérangère Soulard (1re adjointe à 
Chavagnes-les-Redoux et conseillère départementale). 
Le conseil communautaire est composé de 38 élus, 
représentant les 10 communes. Il sera renouvelé en 2026.  

Quelles sont les missions de la Communauté de com-
munes ? 
Créée le 1er janvier 2002, la Communauté de communes 
est notamment compétente en matière : 

•	  D’action sociale et de santé 
•	  D’aménagement du territoire et d’instruction des 

dossiers d’urbanisme pour les communes 
•	  De développement économique (gestion des zones 

d’activité)
•	  D’assainissement et de gestion des eaux usées
•	  De politique culturelle, etc... 
C’est par exemple la Communauté de communes qui gère le 
centre aquatique, le Manoir des sciences de Réaumur, le 
centre culturel de L’Échiquier, le réseau des bibliothèques, 
les deux maisons de santé du territoire. Elle s’occupe 
aussi, via le Centre intercommunal d’action sociale (CIAS), 
des quatre résidences autonomie pour personnes âgées 
réparties sur le territoire. 

Pour en savoir plus sur les projets et actions de la 
Communauté de communes, rendez-vous sur www.
paysdepouzauges.fr. 

Horaires d’ouverture : 
Lundi au jeudi	 8h30 à 12h30 - 13h30 à 17h30 
Vendredi	 8h30 à 12h30 - 13h30 à 17h 

	 18 La Fournière - BP10267 
	 85702 POUZAUGES Cedex

	 accueil@paysdepouzauges.fr

	 www.paysdepouzauges.fr

Retrouvez aussi toutes les actualités  sur la page 
Facebook « Pays de Pouzauges » et sur l’application 
IntraMuros.

L’ÉCHIQUIER

CENTRE AQUATIQUE

MANOIR
DES SCICENCES

BIBLIOTHÈQUE

Créée le 1er janvier 2002, la Communauté de communes du Pays de Pouzauges 
regroupe 10 communes (Pouzauges, Sèvremont, Le Boupère, Monsireigne, 
Chavagnes-les-Redoux, Tallud-Sainte-Gemme, La Meilleraie-Tillay, Réaumur, 
Montournais et Saint-Mesmin). Elle agit au service des communes et des 
habitants dans plusieurs domaines, détaillés ci-dessous.

Plus d’infos : www.paysdepouzauges.fr

QUE FAIT
LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES ?

10 communes
23 242 habitants
31 451 ha

CULTURE / LOISIRS
•  Accès à une programmation artistique
• Offre d’un cinéma labellisé “Art et Essai”
• Soutien aux associations sportives et culturelles
• Animation du réseau lecture publique
• Gestion du Manoir des Sciences

SPORT
• Gestion du centre aquatique
• Soutien aux déplacements
des associations sportives

ACTION SOCIALE
•  Gestion d’un Relais Petite Enfance
• Animation du parcours Ecl’Or - Engagement 
collectif pour l’orientation
• Conduite d’actions et de projets Prévention 
Familles Parentalité Citoyenneté dans le cadre de 
partenariats ou de politiques publiques
• Maison France Services
• Coordination et soutien aux services de santé avec 
la gestion des maisons de santé et l’animation d’un 
projet territorial de santé
• Accompagnement du parcours de vie des 
personnes âgées, du maintien à domicile à l’accueil 
en résidence

ÉCONOMIE TERRITORIALE
• Aménagement et gestion des zones d’activités
• Immobilier d’entreprise
• Appui à l’insertion et à l’entreprenariat
• Écologie industrielle de territoire
• Promotion du tourisme

AMÉNAGEMENT ESPACE 
COMMUNAUTAIRE / GRANDS PROJETS
•  Élaboration du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUi)
• Valorisation du patrimoine naturel et paysager
• Autorisations du droit des sols
• Développement du Très Haut Débit

EAUX USÉES / ASSAINISSEMENT
•  Assainissement collectif et non collectif
•  Contrôles
•  Soutien aux particuliers dans la réhabilitation
de leurs installations individuelles

GESTION DES DÉCHETS
• Confiée au SCOM Est-Vendéen (Syndicat de 
collecte des ordures ménagères)

HABITAT / LOGEMENT
• Mise en œuvre du Programme Local de l’Habitat (PLH)
•  Soutien à la rénovation thermique, 

l’adaptation et la réhabilitation
• Accueil des gens du voyage

TRANSITIONS
• Environnement/Biodiversité (Charte forestière de territoire, 
reconquête de la qualité des eaux)
• Mobilités (développement des pistes cyclables, Transport à 
la demande, aménagement d’aires de covoiturage, soutien 
aux transports scolaires)
• Alimentation locale
• Contribution à la transition énergétique et sociétale
• Stratégie ENR (énergies renouvelables)

Centre Intercommunal 
d’Action Sociale :
• Gestion des résidences 
autonomie (MARPA)
• Gestion du service d’aide et 
d’accompagnement à domicile 
(SAAD) rattaché aux résidences 
autonomie

Horaires d’ouverture : 
Lundi au jeudi	 8h30 à 12h30 - 13h30 à 17h30 
Vendredi	 8h30 à 12h30 - 13h30 à 17h 

	 18 La Fournière - BP10267 
	 85702 POUZAUGES Cedex

En cas d’impossibilité de se déplacer, des 
permanences peuvent être organisées en mairie.

	 02 51 57 53 93
	 mfs@paysdepouzauges.fr

	 www.paysdepouzauges.fr

	 Maison France Services du Pays de Pouzauges

Les permanences
Maison de l’Intercommunalité
Pays de Pouzauges

ADAPEI ARIA*
Dispositif multi-services handicap 

psychique
-> sur RV

Coordination Rurale 85
Syndicat agricole 
02 51 37 47 41

Initiative Vendée Bocage
Aide à la création entreprise

-> Sur RDV 02 51 43 87 25

MSA 44-85*
Accompagnement social
-> sur RV 02 51 36 88 78

SEIDRE*
Accompagnement pour l’inclusion et la 

remobilisation
-> sur RV

AREAMS*
Service handicap psychique

-> sur RV

Format Pro*
 Accompagnement et Formation

-> Sur RDV - matin
02 51 37 56 14

Association MONTJOIE*
Protection de l’enfance et 

accompagnement des adultes
-> Sur RV

Protection Judiciaire Jeunesse
service de prise en charge des mineurs, 

victimes ou délinquants. 
02 90 08 91 00

Transitions pro 
Financement de la formation 

professionnelle -> Sur RDV lundi matin  
0810 19 16 80

Les permanences  occasionnelles :

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi

RPE - Relais Petite Enfance
RPE : Information pour les parents et les 

assistants maternels sur ce mode 
d'accueil

-> Sur RDV : 02 51 57 88 56

RPE - Relais Petite Enfance
RPE : Informe les parents et les 

assistants maternels sur ce mode 
d'accueil

-> Sur RDV après-midi  : 02 51 57 88 56

RPE - Relais Petite Enfance
RPE : Informe les parents et les 

assistants maternels sur ce mode 
d'accueil

-> Sur RDV matin : 02 51 57 88 56

Médiation Familiale
Echange et négociation des conflits 

familiaux
-> Sur RDV : 06 89 63 44 57

RPE - Relais Petite Enfance
RPE : Information pour les parents et 
les assistants maternels sur ce mode 

d'accueil
-> Sur RDV : 02 51 57 88 56

Direction Départementale des 
Finances publiques

Un agent des impôts reçoit 
individuellement

-> sur RDV : 02 51 57 53 93

Mission Locale du Haut Bocage
Accompagne les 16-26 ans sortis du 
système scolaire sur les questions : 

emploi, formation, logement, santé…
-> Sur RDV : 02 51 66 81 15

Mission Locale du Haut Bocage
Accompagne les 16-26 ans sortis du 
système scolaire sur les questions : 

emploi, formation, logement, santé…
-> Sur RDV : 02 51 66 81 15

Mission Locale du Haut Bocage
Accompagne les 16-26 ans sortis du 
système scolaire sur les questions : 

emploi, formation, logement, santé…
-> Sur RDV le matin : 02 51 66 81 15

Mission Locale du Haut Bocage
Accompagne les 16-26 ans sortis du 
système scolaire sur les questions : 

emploi, formation, logement, santé…
-> Sur RDV matin : 02 51 66 81 15

MDA - Maison Départementale 
des Adolescents

Rencontre les 11- 25 ans et les familles
-> Sur RDV l’après-midi : 02 51 62 43 33

CARSAT-service social
Accompagne les personnes en situation 

de maladie ou accident du travail
 ->Sur RDV 

36 46 - ssrvendee@carsat-pl.fr

MDA - Maison Départementale 
des Adolescents

Rencontre les 11-25 ans et les familles 
-> Sur RDV : 02 51 62 43 33

CARSAT-service social
Accompagne les personnes en 

situation de maladie ou accident du 
travail

-> Sur RDV 
36 46 ou ssrvendee@carsat-pl.fr

CARSAT-service social
Accompagne les personnes en 

situation de maladie ou accident du 
travail

-> Sur RDV 
36 46 ou ssrvendee@carsat-pl.fr

Point Justice (CIDFF)
Information, Aide et Orientation pour 
faire valoir ses droits plus facilement

 -> Sur RDV : 02 51 08 84 84

CAF - Caisse d’Allocation 
Familiale-Service social

Accompagnement social pour les 
familles avec enfants

-> Sur RDV : 02 51 44 73 71

Conciliateur de Justice
Règlement amiable des différends de 

la vie quotidienne
-> Sur RDV : 02 51 57 53 93

MDA - Maison Départementale 
des Adolescents

Rencontre les 11-25 ans et les 
familles 

-> Sur RDV : 02 51 62 43 33

PCB -Point Conseil Budget ADAPEI 
ARIA

Accompagnement budgétaire
->Sur RDV : 07 57 78 72 41

Conciliateur de Justice
Règlement amiable des différends de la 

vie quotidienne
-> Sur RDV : 02 51 57 53 93

ADILE – Agence 
Départementale d’Information 

sur le Logement et l’Energie
Conseil sur l'habitat - Juriste
> sur RDV : 02 51 44 78 78

SPIP - Service Pénitentiaire, 
Insertion et Probation

Contrôle et suivi des personnes 
placées sous-main de justice

-> Sur RDV

Groupement transport scolaire du 
Pays de Pouzauges

Gestion du transport scolaire
-> Sur RDV : 07 77 60 03 41

tspp.fr@gmail.com

ADILE – Agence Départementale 
d’Information sur le Logement et 

l’Energie
Conseil sur les travaux amélioration de 

l'habitat 
-> sur RDV : 02 51 44 78 78

CD 85 - Conseil Départemental 
Vendée

Chargé de missions affaires sociales
-> Sur RDV : 02 28 85 85 34

Le Nid des Aidants
Accompagnement et répit des 

aidants
-> sur RDV : 06 70 77 28 61

CAUE - Conseil en Architecture, 
Urbanisme et Environnement

Informe et de guide les candidats à la 
construction.

-> Sur RDV : 02 51 37 44 95

Hateis Habitat
Projet , amélioration, investissement

-> sur RDV : 02 51 36 82 63

FNATH - Accidentés et 
Travailleur Handicapé

Service dédié aux accidentés de la vie 
et leur entourage

-> Sur RDV : 02 51 37 06 15

Guichet Santé (CPTS)
Recherche de solutions face aux 
difficultés de parcours de soins. 

jeudi après-midi sans RDV 
07 50 75 45 00

Possibilité de rencontrer une conseillère emploi sur rendez-vous au 02 51 57 53 93 

* Permanences parfois délocalisées au pôle associatif 
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Assainissement
QU’EST-CE QUE L’ASSAINISSEMENT ?

L’assainissement correspond à la collecte, l’évacuation 
et au traitement des eaux usées (eaux des toilettes, de la 
cuisine, du lave-linge…). Ces eaux ne peuvent pas être 
rejetées telles quelles dans l’environnement.

L’assainissement peut être collectif (tout-à-l’égout) ou 
non collectif (équipement individuel autonome.

Sur le Pays de Pouzauges, les deux types 
d’assainissements coexistent. L’assainissement collectif 
étant plutôt présent dans les bourgs, l’assainissement 
non collectif dans les villages.

ASSAINISSEMENT COLLECTIF
Démarches
Si votre habitation est desservie par un réseau public de 
collecte des eaux usées, vous devez vous y raccorder.

Avant tout raccordement, une demande doit être déposée 
à la Communauté de communes en appelant le service 
assainissement collectif au 02 51 57 14 23.

Lors d’un nouveau raccordement, l’usager devra s’acquitter 
de la participation pour le financement de l’assainissement 
collectif (tarif fixé par délibération du 09/04/2024 : 1 500 
€/logement).

Facturations
La Communauté de communes a conventionné avec 
Vendée Eau pour réaliser la facturation de la collecte et 
du traitement des eaux usées auprès des abonnés. Cette 
facturation est associée aux factures d’eau potable et 
celle-ci est réalisée en juillet de l’année en cours et janvier 
de l’année n-1.

Pour toute information relative au service public d’assainissement 
collectif, consultez le règlement du service en téléchargement sur 
le site www.paysdepouzauges.fr.

ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF
Le plan de zonage d’assainissement communal définit 
les zones d’assainissement collectif et les zones 
d’assainissement non collectif. 

Un règlement de service (téléchargeable sur le site www.
paysdepouzauges.fr) régit les obligations légales en 
matière d’assainissement non collectif.

Les différents types de contrôle
Le Service public d’assainissement non collectif du Pays 
de Pouzauges (SPANC) s’assure que les installations 
d’assainissement non collectif sont conformes aux normes 
environnementales en vigueur.

Pour cela, il effectue plusieurs types de contrôles :

•	  Le contrôle de conception et d’implantation

•	  Le contrôle de bonne exécution

•	  Le contrôle périodique de bon fonctionnement

•	  Le contrôle en cas de vente immobilière

Il assure aussi des missions de conseil : lors d’un projet de 
transaction immobilière, d’un projet de mise aux normes, 
sur le choix des filières ou le montage des dossiers de 
financement. 

Les aides financières
La Communauté de communes et l’Agence nationale de 
l’habitat peuvent accompagner financièrement les projets 
de mises aux normes des installations d’assainissement 
non collectif. Ces aides sont octroyées sous conditions de 
ressources. Le dossier de demande d’aide doit être déposé 
avant le début des travaux. 

Pour plus d’informations, contactez le service assainissement de 
la Communauté de communes au 02 51 57 14 23.

Déplacement solidaire DU PAYS DE POUZAUGES

A
D

M
R

Le Déplacement Solidaire du Pays de Pouzauges est une 
association pour favoriser la mobilité des personnes. 
Ce service s’adresse aux personnes ne disposant pas de 
moyen de locomotion et ne pouvant momentanément pas 
ou durablement plus conduire.
POUR QUELS DEPLACEMENTS ? Les déplacements 
du quotidien : santé, rendez-vous médicaux, courses, 
visites à des proches, démarches administratives etc… Le 
déplacement s’effectue en fonction de la disponibilité des 
chauffeurs bénévoles. Sont exclus les trajets pris en charge 
par l’Assurance maladie. 
A QUELLE CONDITION ? Pour les trajets en voiture, 
une participation aux frais du chauffeur bénévole est 
demandée. Elle s’élève à 0,45€ du kilomètre parcouru. 
Un forfait minimum de 5€ s’applique pour tout transport 
inférieur à 12 kms.
COMMENT RESERVER ? Pour utiliser le service du 
Déplacement Solidaire, il suffit d’appeler le chauffeur 
bénévole de votre choix, au moins 3 jours à l’avance. Il vous 
accompagnera dans votre déplacement.
COMMENT S’INSCRIRE ? Pour s’inscrire à ce service, il 
faut prendre contact avec le référent de la commune, 
Didier BIRAUD Tél. 06 72 70 27 49. Il fera votre adhésion 
à l’association et vous remettra la liste des chauffeurs. Le 
nouvel adhérent fournira une attestation de responsabilité 
civile, en cours. L’adhésion est d’un montant annuel de 
5,50€. Le renouvellement de l’adhésion s’effectue en début 
de chaque année.

Assemblée Générale 
le 10 mars 2025 à Saint-Mesmin

Du 1er janvier au 30 septembre 2025, 88 personnes se sont 
inscrites au service Déplacement Solidaire, sur la commune 
de La Meilleraie-Tillay. Les chauffeurs bénévoles sont au 
nombre de 6. Ils ont effectué 290 déplacements, parcouru 
7.335 kms. De par leur disponibilité, leur présence, ils 
permettent également d’améliorer le quotidien, de rompre 
l’isolement et de favoriser les moments d’échange et de 
convivialité entre les personnes. Leur action de solidarité 
permet à l’association de s’appeler Déplacement Solidaire. 
Nous les remercions vivement. 
Pour info : La prochaine Assemblée Générale du 
Déplacement Solidaire du Pays de Pouzauges aura lieu le 
lundi 9 mars 2026, à 15H Salle des Remparts, à Pouzauges. 
Un covoiturage gratuit sera organisé.
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L’Outil en main
DU PAYS DE POUZAUGES

L’association L’Outil en main initie les jeunes de 9 à 14 ans 
aux métiers manuels. Les jeunes sont encadrés par des 
gens de métier (artisans, ouvriers qualifiés) bénévoles et 
généralement à la retraite. Les initiations se font dans un 
cadre réel d’atelier, avec de vrais outils. 

L’Outil en main a pour objectif de valoriser les métiers 
manuels artisanaux (métiers du bâtiment, du patrimoine…) 
et de favoriser les échanges entre jeunes et anciens.

Les métiers représentés sont : la boulangerie/pâtisserie, 
la cuisine, la sculpture, la maçonnerie, l’électricité, la 
menuiserie, la plomberie/métallurgie, la mécanique, la 
couture, l’horticulture. 

Les ateliers sont situés à Pouzauges (centre d’activités 
des Lilas). Les initiations ont lieu tous les mercredis (hors 
vacances scolaires), de 14h30 à 17h.

Président : Gilles SERIN
	 oem.paysdepouzauges@gmail.com
	 06 12 91 65 84

CONDITIONS D’INSCRIPTION : Les ateliers s’adressent 
aux jeunes de 9 à 14 ans (nés entre le 01/01/11 et le 31/12/16).  

Le nombre de places étant limité, les inscriptions sont 
prises en compte dans l’ordre d’arrivée des dossiers 
de pré-inscription (document à télécharger sur www.
paysdepouzauges.fr, rubrique Jeunes). Les inscriptions 
définitives se feront le 06/05/2026 de 14h30 à 18h aux 
ateliers.

L’Outil en main est toujours à la recherche de bénévoles. 
Tout artisan retraité, disponible le mercredi après-midi et 
ayant envie de transmettre son savoir-faire, peut prendre 
contact avec le président pour adhérer à l’association.

Le Relais Petite Enfance
DU PAYS DE POUZAUGES

	 Maison de l’Intercommunalité 
	 18 La Fournière – Pouzauges

	 02 51 57 88 56
	 rpe@paysdepouzauges.fr
	 https://www.paysdepouzauges.fr/
	 https://www.facebook.com/groups/430346365153326

Le Relais Petite Enfance (RPE) est un lieu ressource pour les 
familles et les professionnels de la petite enfance.

Pour les familles et les futurs parents : le Relais vous informe 
sur l’ensemble des modes d’accueil existant sur le territoire 
et sur les aides financières possibles.

Il vous accompagne également dans votre rôle de parents 
et de particulier employeur (droits et devoirs) lors de 
l’embauche d’un(e) assistant(e) maternel(le) ou d’une garde 
d’enfant à domicile. 

Pour les assistant(e)s maternel(le)s, les gardes à domicile : 
le Relais vous informe sur les métiers de la petite enfance 
et les démarches pour y accéder. Il vous aide à valoriser 
vos compétences, vous accompagne dans votre profession 
(statut, législation, formation continue, analyse de la 
pratique, matinées d’éveil…). 

Permanence sur rendez-vous à la Maison de 
l’Intercommunalité : le lundi après-midi de 13h30 à 17h, le 
mardi de 16h à 18h30, le mercredi de 9h à 12h, le vendredi 
de 13h30 à 16h30.
Le Relais Petite Enfance est un service gratuit.

Familles et professionnel(le)s de la petite enfance, n’hésitez 
pas à consulter notre actualité et notre programme sur 
le site de la Communauté de communes et sur notre 
groupe privé Facebook « Relais Petite Enfance du Pays de 
Pouzauges »

Plus d’informations auprès d’Amandine Landreau et Betty 
Routhiau, animatrices du Relais Petite Enfance.

Novaliss

Vous recherchez un emploi ou un complément d’heures ? (inscrit ou non à France Travail, retraité) Contactez-nous !
Dans des secteurs d’activités variés

•	  Nettoyage et ménage

•	  Restauration collective
•	  Assistance en école maternelle

	 6, rue des Arts - 85 500 LES HERBIERS
	 02 51 67 05 56
	 contact@novaliss.fr
	 @www.novaliss.fr

Permanences : Mairie de Mortagne Sur Sèvre et Pôle 
Associatif Intercommunal à Pouzauges

UN PARTENAIRE DE 
PROXIMITÉ
Territoire d’intervention : 

3 Communautés de 
Communes

•	  Agent de déchetterie

•	  Entretien des extérieurs, bricolage OC

•	  Manoeuvre

Don du sang

Association pour le don du sang bénévole du Pays de 
Pouzauges
L’association regroupe les 10 communes du Pays de 
Pouzauges avec pour chaque commune un ou plusieurs 
responsables.
Nous avons en charge, en lien avec l’EFS (Etablissement 
Français du Sang) site de la Roche sur Yon, la mise à jour 
du calendrier des collectes, la réservation des salles, la 
préparation des collectes, l’accueil des donneurs ainsi que la 
restauration de ceux-ci.
Un très vif remerciement à Mesdames et Messieurs les 
Maires du Pays de Pouzauges pour la mise à disposition des 
salles.
Merci à tous les donneurs pour leur fidélité et un merci, 
également, aux nouveaux donneurs, nous leurs souhaitons 
de poursuivre leur geste le plus longtemps possible.
Enfin à vous tous, que vous soyez donneurs de sang ou non, 
nous vous souhaitons, une bonne et heureuse année 2026.
Vous pouvez obtenir des informations sur le don du sang 
ou sur les dates et lieux de collectes dans le département, 
en vous connectant sur le site internet à l’adresse suivante 
http://www.dondusang.net

DATE 2026 LIEU
vendredi 16 janvier 2026 POUZAUGES (Salle Emile Robert) 15h30 19h30

mardi 20 janvier 2026 MONTOURNAIS (Salle de la Chênaie) 15h30 19h30

mardi 17 mars 2026 MONSIREIGNE  (Salle de l'Alouette) 15h30 19h30

mercredi 25 mars 2026 LE BOUPERE (Salle du Bocage) 15h30 19h30

LISTE DES 10 COLLECTES DE SANG                                                                                  
POUR L'ANNEE 2026

HEURES

mercredi 25 mars 2026 LE BOUPERE (Salle du Bocage) 15h30 19h30

mercredi 20 mai 2026 LE BOUPERE (Salle du Bocage) 15h30 19h30

mercredi 27 mai 2026 LA POMMERAIE SUR SEVRE (Salle des Fêtes) 15h30 19h30

jeudi 10 septembre 2026 ST MICHEL MONT MERCURE (Complexe sportif) 15h30 19h30

jeudi 17 septembre 2026 POUZAUGES (Salle Emile Robert) 15h30 19h30

mardi 1 décembre 2026 POUZAUGES (Salle Emile Robert) 15h30 19h30

mercredi 9 décembre 2026 CHAVAGNES LES REDOUX (salle du Pré'Fou) 15h30 19h30

	 dondusang.pouzauges85@gmail.com

Le Président de l’association : M. LERAY Christian
	 Brenessac - 85700 LA POMMERAIE SUR SEVRE

	 06 83 69 17 39
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Lutte contre les violences 
sexistes et sexuelles EN PAYS DE POUZAUGES 

La Communauté de communes et les communes du Pays de 
Pouzauges sont engagées dans la lutte contre les violences 
sexistes et sexuelles. Elles travaillent en partenariat avec 
la préfecture, les forces de police et de gendarmerie, les 
pompiers et les associations d’aide aux victimes. 

Vous souhaitez vous engager sur cette thématique au 
sein de votre association ou de votre entreprise ? Vous 
pouvez signer la charte proposée par la Communauté de 
communes. La Maison France Services et le service aux 
familles de l’intercommunalité pourront vous accompagner 
dans la mise en place d’actions, de formations, ou mettre en 
valeur des projets déjà développés.

Pour tous renseignements :
  02 51 57 14 23

FNATH FNATH DU PAYS DE POUZAUGES 
L’ASSOCIATION DES ACCIDENTÉS DE LA VIE

Revendications et défense collective
La FNATH se mobilise, grâce à ses adhérents, pour 
défendre les droits collectifs auprès des pouvoirs publics. 
Notre représentativité nous permet chaque année d’obtenir 
l’amélioration des droits et le maintien d’acquis sociaux.
Seule association représentative au plan national de 
TOUTES les victimes du travail, accident ou maladie, 
la FNATH agit au quotidien pour faire émerger la 
reconnaissance de nouvelles problématiques, telles que 
les affections psychiques (burn out) ou l’exposition à des 
pesticides ou des agents chimiques…
L’accompagnement individuel
Au-delà de la défense collective, la FNATH accompagne, 
depuis près de 100 ans, les personnes accidentées de la 
vie et leurs familles dans leurs démarches juridiques et 
administratives. Elle intervient pour faciliter leur accès 
au droit dans le domaine des accidents du travail (chutes, 
burn out…), des maladies professionnelles (troubles 
musculosquelettiques, amiante, cancers…), des accidents 
de trajet, mais aussi de toute maladie et handicap.  Sur 
le terrain, nos juristes reçoivent, accompagnent dans 
les démarches de reconnaissance et d’indemnisation, et 
peuvent même assister nos adhérents devant certains 
tribunaux. Cet accompagnement est soumis à une 
cotisation annuelle de soutien ainsi qu’au règlement d’une 
cotisation Plus.

La FNATH, association des accidentés de la vie en Vendée, 
c’est :
•	  4 000 familles réparties sur tout le département de la 

Vendée.

•	  300 bénévoles au plus près des adhérents.

•	  Des juristes en partenariat avec la fédération 
départementale des Deux-Sèvres.

•	  Une réception quotidienne au bureau de la Roche sur 
Yon, sauf mercredi, samedi et dimanche.

•	  Des permanences mensuelles sur rendez-vous dans les 
grandes villes vendéennes.

•	  Une assistance régulière devant les Tribunaux 
compétents.

•	  Une assistance et/ou représentation régulière devant 
le Pôle Social du TGI.

Une permanence est assurée tous les 1ers jeudis de chaque 
mois de 9h30 à 12h00 à la maison de l’intercommunalité 
près de la salle de l’Échiquier à Pouzauges. 
Merci de prendre impérativement un RDV au : 02 51 37 06 15

LA FNATH DU CANTON DE POUZAUGES, VOUS SOUHAITE 
UNE TRÈS BONNE ANNÉE ET UNE TRÈS BONNE SANTÉ POUR 
2026.

L’assemblée générale de notre section, ouverte au public, se déroulera le : 
Samedi 07 février 2026 à 10h00 à la salle « Moorea » La Meilleraie-Tillay.
Vous y êtes toutes et tous cordialement invités. Pour plus de renseignements, vous pouvez contacter pour la Meilleraie-
Tillay vos délégués : 
RAUD Claude Président de section :   06 26 07 27 89    raudclaude@orange.fr 
BRANCHU Philippe :   02 51 65 83 11 /06 75 03 27 97    branchu.philippe@wanadoo.fr 
FNATH Groupement de la Vendée :   02 51 37 06 15    101 rue Proudhon 85009 La Roche/Yon

Action sociale Point info prévention séniors
Vous avez 60 et plus et vous souhaitez vous informer ou, 
tout simplement, bénéficier d’une écoute, de conseils et/
ou d’un premier niveau d’accompagnement ? 
Le Point info prévention séniors de la Communauté de 
communes est là pour vous aider !
Le Point info prévention séniors vous renseigne sur : 

•	  Les dispositifs de maintien à domicile, 

•	  L’adaptation du logement, 

•	  Les loisirs, les animations, 

•	  L’inscription en établissement,
•	  Le répit des aidants.
Accueil physique ou téléphonique gratuit du lundi au jeudi. 
Contacter Françoise Berger, chargée de prévention 
séniors, au 02 51 57 14 23 (standard de la Communauté de 
communes).
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Le Relais Info Jeunes
Le Relais Info Jeunes (RIJ) du Pays de Pouzauges accueille les jeunes pour leur 
apporter un premier niveau d’information sur des thématiques telles que 
travailler, s’engager, partir à l’étranger, se loger, se déplacer, accéder aux droits, 
se distraire...

Au sein du RIJ, les jeunes âgés entre 15 et 30 ans peuvent :

•	  Consulter des ressources documentaires fournies par le Réseau Information 
Jeunesse ;

•	  Effectuer une recherche en ligne sur un poste informatique dédié et 
connecté aux ressources documentaires du Réseau Info Jeunes ;

•	  Être accueillis par un référent Info Jeunes Pays de la Loire et être 
accompagnés dans leurs recherches d’informations élémentaires ;

•	  Être mis en contact avec des professionnels. 

Le RIJ du Pays de Pouzauges est situé à la Maison France Services, Maison de 
l’Intercommunalité, à Pouzauges. Il est animé par Yann Fourel, coordinateur 
prévention jeunesse de la Communauté de communes.

	 02 51 57 53 93
	 mfs@paysdepouzauges.fr. 



DÉFI 
VILLAGES

RUE DU PIN PARASOL

LE BEAU POMMIER

LA PATRIE

RUE DU GRAND PRÉ

LA SALBOIRE LA  PETITE ORISSIÈRE - LES LOGES

LE PUY MORIN

TILLAY LE MOULIN BONNET

LA BRIDERIE - LE PONT À L’ÂNE - 
LE PETIT PIN
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